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« La grande majorité des PME suisses ne sont pas 
affectées par les mesures protectionnistes. » 
Alfonso Orlando, chef du département « Export Help »,  
à la Switzerland Global Enterprise.
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C’est étonnant, car l’OMC a publié à la mi-2016 
un rapport montrant que les restrictions com-
merciales mises en place par les pays du G20 ont 
augmenté de façon disproportionnée.
Les restrictions au commerce ont toujours 
été un enjeu pour les branches exportatrices. 
Une entreprise isolée peut, toutefois, ne pas 
prendre un changement pour un acte protec-
tionniste. Étant active sur certains marchés 
seulement, elle n’a pas une vue d’ensemble de 
l’économie.

Quelles sont les préoccupations des entreprises 
qui s’adressent à votre département « Export 
Help » ?
La plupart des questions concernent les accords 
de libre-échange (par la suite ALE). On nous in-
terroge, par ailleurs, souvent sur la TVA et les 
formalités douanières. En bref, les entreprises 
veulent savoir ce qu’elles doivent faire pour ex-
porter un produit.

Y a-t-il un « effet Trump » dans les rapports avec 
les entreprises exportatrices suisses ?
Nous ne constatons pas de changement en ce 
moment. Nous continuons de recevoir beau-
coup de demandes concernant les États-Unis 
et son marché. Sur ce point, l’élection de Do-
nald Trump n’a rien changé. Certaines entre-
prises peuvent même être davantage enclines 
à y implanter une filiale, qui leur ouvrirait le 
marché.

Les entreprises se plaignent-elles d’un protec-
tionnisme croissant au niveau mondial ?
La grande majorité des PME suisses ne sont pas 
affectées par le renforcement ou la mise en place 
de mesures protectionnistes. Elles n’ont aucune 
appréhension pour l’avenir non plus. Cela a été 
clairement démontré par une étude que nous 
avons publiée le mois dernier avec le Credit 
Suisse. Dans la pratique, rien ne semble encore 
confirmer une progression du protectionnisme.

« L’utilisation des accords de libre-
échange est volontaire »

Le service de conseil de Switzerland Global Enterprise (S-GE), agence spécialisée dans la 
promotion des exportations, répond à une grande partie des questions que lui posent les 
entreprises sur les accords de libre-échange. Ces dernières manifestent un grand intérêt, 
relève Alfonso Orlando, chef du département « Export Help » de S-GE. Les sociétés qui 
souhaitent utiliser un accord afin d’obtenir des réductions tarifaires doivent se confor-
mer à ses prescriptions. L’application des règles d’origine est cruciale.  Nicole Tesar

L’invité
Alfonso Orlando, âgé de 40 ans, dirige le 
service de conseil « Export Help » de Swit-
zerland Global Enterprise. L’équipe de ce 
diplômé en commerce extérieur fournit 
les premières informations nécessaires 
aux petites et moyennes entreprises. Elle 
leur offre son aide sur toutes les questions 
ayant trait aux exportations.

Switzerland Global Enterprise
Cette association à but non lucratif est spé-
cialisée dans la promotion des exporta-
tions. Fondée en 1927 à Lausanne, elle s’est 
d’abord appelée « Office suisse d’expan-
sion commerciale » (Osec). Aujourd’hui, 
ses collaborateurs informent, conseillent 
et accompagnent des PME suisses et 
liechtensteinoises dans leurs projets com-
merciaux internationaux. S-GE conclut des 
contrats de prestations de quatre ans avec 
le Secrétariat d’État à l’économie (Seco) 
pour la promotion des exportations et de la 
place économique suisse. L’agence emploie 

une centaine de personnes en Suisse. Ses 
représentations à l’étranger sont implan-
tées dans les locaux des ambassades ou des 
consulats généraux. Elles constituent ain-
si un réseau de 21 « Swiss Business Hubs ». 
Les marchés qui prennent de l’importance 
pour l’économie suisse internationale sont 
dotés de « trade points ». S-GE en gère dans 
les pays suivants : Australie, Kazakhstan, 
Suède, Nigeria et Chili. Ces cinq représenta-
tions sont également intégrées dans les am-
bassades suisses.
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Sont-ce plutôt des grandes entreprises ou des 
PME qui vous demandent conseil ?
Presque toutes les questions émanent de PME. 
Les grandes entreprises, comme Novartis, 
Roche ou Nestlé, disposent de leur propre ex-
pertise en la matière.

Les ALE constituent un pan 
essentiel de notre politique 
économique extérieure. L’in-
térêt que leur portent les en-
treprises s’accroît-il au fur et à 
mesure que le Conseil fédéral 
en conclut de nouveaux ?

L’intérêt des entreprises est déjà grand, car la 
Suisse fait partie des pays qui ont le plus conclu 
d’ALE. En principe, les sociétés examinent tous 
ceux qui entre en vigueur pour savoir si elles 
vont l’utiliser. L’accord avec la Chine, qui a déjà 
trois ans d’existence, en est un bon exemple. 
Quelques entreprises attendent sciemment 

avant de l’appliquer, car certains produits sont 
soumis à des délais de transition. Cela signifie 
que les droits de douane sont démantelés pro-
gressivement après l’entrée en vigueur du traité. 
Tous les allégements convenus seront effectifs 
en 2028. Selon les cas, l’utilisation de l’accord 
n’est peut-être rentable pour une entreprise 
qu’après deux ou trois ans. Aujourd’hui, il est en-
core trop tôt pour juger ce que cet ALE a apporté 
à l’économie.

Quel genre de questions vous pose par exemple 
un fabricant de machines ?
Il veut savoir si son produit est couvert par un 
ALE, à combien se montent les droits de douane 
économisées, quelles preuves il doit fournir et 
quelles sont les règles d’origine. Un point est 
toujours important : l’utilisation des accords est 
volontaire. Inversement, celui qui y recourt et 
obtient par ce biais des réductions tarifaires doit 
respecter les règles du jeu.

« Il est encore trop tôt 
pour juger ce que l’ALE 
avec la Chine. a apporté 
à l’économie »
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En clair, cela signifie qu’il doit fournir un certifi-
cat d’origine pour le produit concerné ?
Exactement. Les règles d’origine précisent, par 
exemple, la proportion de valeur ajoutée du 
produit final qui doit être réalisée dans le pays 
d’une partie contractante. Elles prescrivent, par 
exemple, les limites dans lesquelles les intrants 
sont transformés. En outre, les règles d’origine 
devraient empêcher que des marchandises 
provenant d’un pays tiers obtiennent un trai-
tement préférentiel. Elles définissent à quelles 
conditions un produit peut bénéficier d’une 
franchise douanière ou d’un tarif préférentiel.

Pouvez-vous donner un exemple ?
Voyez ce stylo. Exporté en Chine, il peut béné-
ficier d’une franchise douanière ou de droits de 
douane réduits s’il est assemblé en Suisse. Dans 
le jardon, on parle de « critère de valeur » ou de 
« saut tarifaire ». De telles règles d’origine va-
rient d’un ALE à l’autre.

Si l’on conçoit les règles d’origine de manière 
trop restrictive, cela revient-il à ériger une nou-
velle barrière commerciale ?
Non. Comme je l’ai dit, l’application de l’accord 
est toujours volontaire. En outre, les règles sont 
généralement conçues de manière libérale et 
favorable à l’économie. L’accord avec la Chine 
énonce un critère de valeur pour de nombreux 
produits. Dans le cas d’une machine à café fa-
briquée en Suisse, par exemple, 50 % des maté-
riaux peuvent provenir d’un pays tiers. Pendant 
les négociations d’un nouvel ALE, le Secrétariat 
d’État à l’économie, office compétent en la ma-
tière, s’entretient régulièrement avec les asso-
ciations professionnelles. Certains groupes de 
produits peuvent être sciemment exclus de l’ac-
cord si les parties prenantes aux négociations 
le souhaitent. Ce sont des décisions politiques 
prises par les pays participants.

Peut-on introduire ces produits rétroactive-
ment dans un ALE ? 
Oui, c’est tout à fait possible, mais pas du 
jour au lendemain. Cela exige de nouvelles 
négociations.

Vous dites que les règles d’origine pour un même 
produit peuvent varier d’un ALE à l’autre. Il doit 
donc souvent arriver que les frais administratifs 
dépassent les droits de douane économisés.
Cela dépend. Une fois que les processus sont 
rodés, tout fonctionne souvent sans occasion-
ner de grands frais. Malgré tout, chaque entre-
prise doit calculer si l’accord lui est utile. En ef-
fet, si elle ne respecte pas les règles d’origine et 
qu’un contrôle l’établit, elle se verra infliger une 
amende. En utilisant l’ALE, l’entreprise obtient 
des réductions ou une exonération des droits de 
douane. L’autorité douanière y regarde de très 
près, car des recettes potentielles peuvent lui 
échapper.

L’Administration fédérale des douanes inter-
vient donc lorsqu’une entreprise exportatrice 
suisse fournit des indications d’origine 
lacunaires ?
L’autorité douanière étrangère peut, par 
exemple, adresser une requête aux douanes 
suisses, lesquelles vérifient sur cette base l’ori-
gine du produit.
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Aidez-vous les PME à prendre une décision pour 
ou contre les ALE ?
C’est à elles que revient la décision finale. Nous 
soutenons les entreprises en leur montrant 
comment économiser des droits de douane. 
Étant donné que nous ne connaissons pas la 
structure de leurs coûts, chacune d’elles doit 
faire ses propres calculs. De nombreuses re-
quêtes concernent les règles d’origine : les entre-
prises veulent être sûres d’avoir bien compris tel 
ou tel critère. Malheureusement, il n’y a pas de 

réponse type. On doit juger 
chaque produit séparément.

Comment prouve-t-on qu’un 
produit remplit les critères 
d’origine ?
On présente par exemple un 
« certificat de circulation des 
marchandises ».

Cette attestation figure-t-elle dans le bulletin 
de livraison ?
Presque tous les accords admettent que, jusqu’à 
une certaine valeur préétablie, l’on peut inscrire 
une « déclaration d’origine » sur la facture. Le 
certificat de circulation des marchandises, en 
revanche, est un document séparé.

Les ALE procurent-ils d’autres avantages que 
des économies en matière de droits de douane ?
Prenons l’ALE avec la Chine. Il offre à la Suisse un 
avantage concurrentiel temporaire sur l’UE, qui 
ne dispose pas encore d’un tel outil. Un accord 
permet aussi d’importer des intrants couverts 
par un ALE et de profiter ainsi de préférences ta-
rifaires. Enfin, les nouveaux accords ne règlent 
pas seulement le trafic des marchandises, mais 
également des aspects comme la propriété intel-
lectuelle, le commerce des services, les marchés 
publics et les normes techniques.

À quels obstacles se heurtent les entreprises 
qui utilisent les ALE ? 
Le premier se trouve au sein même de l’entre-
prise : le responsable des exportations doit 
avoir l’appui de sa direction. Il est, par exemple, 
utile d’ancrer les ALE dans la stratégie de la 
firme. Un deuxième obstacle réside dans le sa-
voir-faire nécessaire, en particulier la gestion 

professionnelle des règles d’origine. L’achat 
et la vente doivent être harmonisés, car tout 
nouveau fournisseur ou autre source d’ap-
provisionnement influe potentiellement sur 
l’origine. Si les pièces détachées ne sont plus 
achetées en Allemagne, mais à Taïwan, il est 
possible que le produit ne remplisse plus les 
exigences.

Vous avez évoqué les obstacles non tarifaires au 
commerce. Quel rôle jouent, dans les accords, 
des entraves telles que les restrictions quan-
titatives, les subventions et les normes tech-
niques ?
Traditionnellement, les ALE contribuent surtout 
à lever ou à réduire les barrières tarifaires. Tou-
tefois, un nombre croissant d’entre eux, les plus 
récents en particulier, prévoient, par exemple, 
la reconnaissance mutuelle de déclarations de 
conformité ou de certifications. Or, cela ne suffit 
jamais à couvrir l’ensemble des réglementations 
du partenaire commercial. Malgré les ALE, de 
nombreuses entreprises s’étonnent donc de de-
voir encore présenter un certificat pour accéder 
au marché chinois. Le terme de « libre-échange » 
est peut-être trompeur, car tout ne s’échange pas 
librement.

Pour un exportateur suisse, il serait toutefois 
utile que la Chine reconnaisse par exemple le 
contrôle des produits effectué par la Suva.
Certainement, mais les ALE portent en premier 
lieu sur l’abolition ou la réduction des tarifs 
douaniers.

Conseillez-vous également les entreprises 
en matière d’obstacles non tarifaires au com-
merce ?
Bien entendu. Dans tous les pays importants, 
nous collaborons avec des experts qui peuvent 
conseiller les firmes suisses sur diverses ques-
tions réglementaires.

Les formalités douanières datent d’avant la 
numérisation. D’autre part, les processus de 
production se complexifient sans arrêt. Les 
marchandises franchissent plusieurs fois la 
frontière avant d’être mises en vente. Des for-
malités douanières obsolètes constituent-elles 
un autre obstacle ?

« Le terme de libre-
échange est peut-être 
trompeur, car tout 
ne s’échange pas 
librement. »



L’ÉVÉNEMENT

La Vie économique  6 / 2017  35

Je ne peux le confirmer que partiellement. En 
fait, il y a toujours le cas classique du chauffeur 
de camion qui arrive à la douane en tenant les 
papiers à la main. Parallèlement, la numérisa-
tion a atteint un stade très avancé. Les livrai-
sons font déjà l’objet d’un contrôle électronique 
avant la frontière. L’autorité douanière sait exac-
tement quel camion franchira la frontière suisse 
avec quelle marchandise. Quant à l’exportateur, 
il est informé dès l’annonce électronique si son 
chargement sera contrôlé, lors du franchisse-
ment de la frontière. Vous avez cependant rai-
son sur un point : l’ALE avec l’UE date de 1972. 
Les règles d’origine négociées à l’époque ne sont 
plus d’actualité. Par chance, plusieurs révisions 
ont eu lieu depuis lors.

Les entreprises profitent-elles de la numérisa-
tion des procédures douanières ? 
Oui, bien sûr. Elles ne sont ainsi plus tributaires 
des heures d’ouverture de la douane. En même 
temps, les entreprises seraient bien avisées de se 
saisir de la question dès maintenant, car la nu-
mérisation des procédures de dédouanement va 
se poursuivre.

Entretien : Nicole Tesar, rédactrice en chef de  
La Vie économique


